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4

L’apprentissage coopératif pour apprendre la langue

On travaille ainsi toutes les compétences : 
on écoute, on lit, on parle et on écrit.

L’apprentissage coopératif est l’organisation de petits groupes hétérogènes d’apprenants 
qui travaillent ensemble pour atteindre un but commun.

Exemple : toute la classe organise un évènement pour fêter l’anniversaire d’un ami 
et en rédige le carton d’invitation.

La classe en entier Les groupes d'experts La classe en entier

1
I I
I I 13

I I
I I

32
I I
I I 24

I I
I I

4

Constitution de 
groupes d’experts 
pour chaque type 
d’information.
Discussion autour de 
l’information et de sa 
compréhension.

Mise en commun : 
chaque groupe 
présente ses 
conclusions afin 
de réaliser la tâche 
ensemble.

Identification des types 
d’information :
1  � �les lieux possibles, 	

prix de location, etc.
2  � �la nourriture 	

et les boissons
3  � �la décoration, 	

la musique, etc.
4  � les cadeaux à offrir.

Aménager 
et soutenir
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		  Avec les élèves francophones vulnérables, 
		  consolider la connaissance de la langue de l’enseignement

Les élèves francophones vulnérables peuvent se faire comprendre dans les interactions quotidiennes. 
Cependant, des approximations apparaissent dans leur acquisition de la langue orale ou écrite, du 
vocabulaire, ou encore de la compréhension des cours ou de la lecture.

	Prendre en compte l’intention de communication et les registres de langue

Il s’agit d’inciter une analyse du fonctionnement de la langue et de la manière dont on communique : 
la langue est plurielle, chaque situation de communication possède son propre code, sa propre syn-
taxe et ses mots spécifiques.
Tous les supports écrits peuvent être propices aux apprentissages en classe : écrits sociaux, litté-
raires, formels, familiers, etc.

•	 �Observer les personnes s’exprimer, comparer l’impact de leur mode d’expression sur l’envie et 
l’intérêt à les écouter, à les lire : comparer les situations de communication entre elles, repérer 
celles qui sont spécifiques au monde scolaire, dégager peu à peu ce qui rend la communication 
efficace et agréable, à l’oral et à l’écrit.

•	 �Apprendre à classer les discours, les types de textes selon l’intention de l’auteur, leur superstruc-
ture ou le genre convoqué.

•	 �Analyser des documents scolaires et distinguer les consignes des informations ou des tâches.
•	 ��Identifier et renforcer (démarches de métacognition) les techniques de lecture : lectures sélec-

tive, rapide ou en diagonale, etc.
•	 ��Apprendre à analyser systématiquement le contexte d’une communication et développer les 

moyens linguistiques pour s’y conformer : comment se désigner en tant qu’énonciateur, com-
ment désigner l’interlocuteur, situer le lieu, le temps et préciser l’objet de l’information.

	Exploiter le contexte

•	 �Découvrir en contexte la langue des mathématiques, celle de l’art ou celle des sciences, et faire 
le lien avec le cours de français. 

•	 �Réaliser des liens interdisciplinaires qui permettent d’observer de manière structurée les diffé-
rents discours scolaires propres à une discipline ou à une autre.

•	 ��Susciter et expliciter les liens de sens qui existent entre la langue contextualisée du quotidien et 
la langue décontextualisée de l’école :

	 -	� évoquer le vécu des élèves en lien avec les tâches scolaires, faire émerger les mots clés liés à 
ces situations ainsi que les images mentales qui leur sont liées ;

	 -	� partir d’une situation vécue dans la cour de récréation pour observer les habitudes de lan-
gage spontané, le sens des intonations de la voix, les indices non verbaux, déconstruire pour 
reconstruire un langage correct.
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•	 �S’appuyer sur l’analyse grammaticale pour comprendre le sens de l’énoncé.
	 -	 Décomposer des énoncés en leurs différentes propositions linguistiques :

	 -	 Débusquer les pièges de la langue écrite :
		  > la chronologie des actions dans la phrase : 

						    

		  > les implicites du texte :

La synthèse16 ci-contre propose à l’enseignant une méthode pour situer les élèves, préciser leur profil 
de lecteur et envisager par conséquent la progression des différentes étapes d’apprentissage. 

En horizontal, le tableau présente trois compétences en lecture.
	 •	 Élaborer des significations.
	 •	 �Dégager l’organisation d’un texte et percevoir la cohérence entre phrases et groupes de phrases.
	 •	 Tenir compte des unités grammaticales. 

En vertical, le tableau décline ces compétences sous quatre niveaux d’acquis des élèves grâce à des 
balises concrètes.

4 Aménager 
et soutenir

Le mois dernier, 
le père Noël avait 
commandé 2 800 
livres et jouets. 

- Cela s'est passé le mois dernier.
- Il s'agit du Père Noël 

-  Il a commandé des livres 
- Il a commandé des jouets. 
- Ensemble, livres et jouets 

correspondent à 2 800 objets.

Souligner les 
adjectifs après 
avoir lu le texte.

Il faut
 d'abord lire 

puis souligner.

16	� Disponible sur Enseignement.be Évaluation externe non certificative 2007, Lecture et production d’écrit, Résultats et 
commentaires, 5e primaire. AGERS, SPGSE. < www.enseignement.be/index.php?page=26308&navi=3205 >

Le mois dernier, 
le père Noël avait commandé 
2800 livres et jouets. Voici 
la liste de ce que le gros-

siste vient de lui apporter. 
A-t-il bien tout livré ?

Porter l’attention sur les 
substituts et pronoms 

(lui = le Père Noël ? 
Tout = le nombre total de 

livres et de jouets ?)
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Élaborer des significations

Composante 
explicite

Isoler une 
information 
courte et 
précise en 
retrouvant 
un mot ou 
une phrase 
donnée.

Repérer une 
information 
et la 
reformuler.

Mettre en 
relation des 
informations 
explicites 
situées à 
différents 
endroits 
dans le 
texte.

Dégager une 
information 
implicite en 
mettant en 
relation des 
informations 
proches dans 
le texte.

Dégager une 
information 
implicite en 
mettant en 
relation des 
informations 
éloignées 
dans le texte.

Effectuer des 
interpréta-
tions très 
locales sur 
le sens d’une 
phrase ou d’un 
extrait court.

Interpréter 
plus globale-
ment un texte 
(ex : dégager 
la morale d’une 
histoire).
Interpréter des 
phrases plus 
ambigües.

Interpréter une 
information 
d’un texte en 
la mettant en 
relation avec 
des connais-
sances per-
sonnelles.

Percevoir la cohérence 
au sein même 
d’une phrase : gérer 
les informations 
explicites.

Percevoir la cohérence 
dans un extrait plus 
long et quand le sujet 
est un pronom, 
repérer le locuteur 
ou identifier 
l’information reprise 
par une anaphore.

Repérer les infor-
mations reprises 
par des anaphores 
variées, concernant 
des mots occupant 
diverses fonctions 
dans le texte, et par-
fois assez éloignées 
l’un de l’autre.
Comprendre l’enchai-
nement de répliques 
dans un dialogue.
Dégager la structure 
d’un texte plus long 
en identifiant les 
étapes clés.

Repérer les 
informations reprises 
par un pronom 
personnel dont le 
sens est ambigu.
Dégager l’organisation 
d’un texte long en 
mettant en relation 
les indicateurs de 
cohérence du récit.

Préciser le sens 
de mots familiers 
dans un contexte 
particulier.

Justifier la 
terminaison de 
mots dans des 
cas peu ambigus.

Justifier la 
terminaison de 
mots variés en 
identifiant le 
référent correct.
Dégager le double 
sens de mots 
familiers.

Composante 
implicite

Composante
interprétative

Dégager l’orga-
nisation d’un 

texte et percevoir 
la cohérence 

entre phrases 
et groupes de 

phrases

Tenir compte 
des unités 

grammaticales
Traiter 

les unités 
lexicales

4

1

2

3
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4 Aménager et 
accompagner

	Analyser les différences entre la langue orale et la langue écrite

•	 ��Comparer les codes propres à la langue orale et à la langue écrite : lettre, courrier électronique, 
conversation téléphonique, SMS, explication orale ou écrite ou encore récit lu ou raconté.

•	 ��Observer la mise en forme spécifique de l’écrit (ponctuation, reprise d’un sujet, relations dans la 
phrase, accord du verbe ou mots liens) ; travailler collectivement en classe à l’amélioration des 
écrits.

	Développer le vocabulaire17 ?

•	 �Quel vocabulaire enseigner ?

	 •	 �le vocabulaire instrumental : pour parler au sujet d’autres mots, les paraphraser, les définir 
(cela sert à…, c’est quelque chose qui… ) ;

	 •	 �le vocabulaire métalinguistique  : pour parler au sujet de la langue (consignes, catégories 
grammaticales, expressions utiles pour le contrôle de la communication) ;

	 •	 �le lexique transversal utile dans plusieurs disciplines (adjectifs, verbes, prépositions et ad-
verbes) ; 

	 •	 le lexique spécifique à une discipline.

•	 Comment le travailler ?

	 •	 Présenter les unités lexicales en contexte, faisant sens pour l’élève
		�  Beaucoup d’enseignants ont l’habitude de construire les listes de vocabulaire en lien étroit 

avec des situations vécues. Les mots arrivent quand on en a besoin pour s’exprimer, ils  
recouvrent une réalité qui est d’abord vécue et liée à des images mentales. En effet, c’est 
en découvrant une nouvelle notion mathématique, en observant un phénomène physique, en 
décrivant une œuvre d’art, en repérant toujours les mêmes consignes, que les mots émergent, 
intimement liés au contexte vécu. L’usage régulier de ces mots aura un impact positif sur leur 
mémorisation à long terme.

	 •	 Faciliter la mémorisation des mots de vocabulaire :
		  -	� veiller à la prononciation exacte des mots, à leur utilisation dans des phrases significatives 

pour l’élève. Miser sur la mémorisation conjointe des formes visuelle et auditive du mot 
(perception : orthographe-sonorité) et de la signification (concept) ;

		  -	� limiter le nombre de mots à étudier selon les besoins des élèves, les organiser en réseaux 
de sens (le cerveau fonctionne par associations et catégorisations) dans un référentiel pour 
l’élève. Apparier éventuellement, certains mots avec leur traduction dans la langue d’origine 
de l’élève ;

17	 Inspiré de GIASSON J (2011) La lecture. Apprentissage et difficultés. Montréal : Gaëtan Morin.
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	 -	� accompagner ces mots d’images mentales, d’exemples 
significatifs pour l’élève ou encore de synonymes ;

	 -	� apprendre progressivement à élaborer des définitions en 
s’appuyant sur les catégories sémantiques ; 

	 -	� encourager les élèves à réutiliser les mots appris dans des productions écrites.

•	 Développer les stratégies de reconnaissance des mots nouveaux :

	 •	 �observer leur composition et les indices apportés par les préfixes, suffixes, etc. ;
	 •	 �relever les indices apportés par le texte, le contexte, la phrase ;
	 •	 �afin d’affiner le langage, attirer l’attention des élèves sur l’impor-

tance des mots (pourquoi tel mot et pas tel autre ?) et leurs 
nuances (synonymes, antonymes, etc.). La polysémie des 
mots constitue pour les élèves francophones vulnérables 
un obstacle récurrent à la compréhension d’énoncés 
scolaires. 

•	 Utiliser les collocations 

	� Les collocations sont des combinaisons de mots fixées dans la norme qui se 
distinguent par leur haute fréquence d’usage : 70 % du lexique d’une langue 
se base sur ce genre d’expressions.

	 Les principaux types de collocations de la langue française sont : 
	 •	 �verbe + nom : « ouvre-bouteille/ouvre-boite… » ;
	 •	 �verbe + préposition : « vivre dans la ville de/vivre avec quelqu’un/vivre de peu… » ;
	 •	 �nom + adjectif : « vin rouge/vin blanc/vin rosé… » ;
	 •	 �nom + de + nom : « caisse d’épargne/caisse de retraite/caisse de résonnance… » ;
	 •	 �verbe + adverbe : « parler haut/fort/lentement/mal… » ;
	 •	 adverbe + adjectif : « très/extrêmement/assez… difficile ».

Additionner, c'est 
ajouter, agrandir, allonger, 

augmenter, mettre ensemble, 
en supplément… Additionner 
évoque bénéfice, gain, somme,

 total, faire  « + ».

Le mot « droite » peut 
désigner, selon le contexte, un 
ensemble infini de points (une 

droite ou un segment de droite), 
la position d'un objet (à droite vs à 
gauche) ou encore caractériser un 
élément en géométrie (ligne droite 

vs ligne courbe), etc.).
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		  Bénéficiaires

Toute personne en âge de scolarisation, arrivée en Belgique depuis moins d’une année, et qui est :
	soit en procédure de demande d’asile ; 
	�soit ressortissante d’un pays bénéficiaire de l’aide au développement repris dans la liste de l’OCDE ;
	soit apatride. 

En secondaire, tout élève étranger ou adopté, qui ne connait pas suffisamment la langue française pour 
participer aux activités de sa classe peut aussi bénéficier du DASPA qui est organisé dans son école.

		O  bjectifs

	Assurer l’accueil, l’orientation et l’insertion optimale de ces élèves.
	�Proposer un accompagnement scolaire et pédagogique adapté, notamment aux difficultés liées à 

la langue de scolarisation et à la culture scolaire.
	�Proposer une étape de scolarisation intermédiaire, d’une durée limitée, avant la scolarisation 

dans une classe d’âge.

		  Organisation pratique

L’école peut bénéficier de périodes supplémentaires, calculées sur la base du nombre d’élèves primo 
arrivants, avec un nombre forfaitaire de base de 24 pour le primaire et de 30 pour le secondaire. 

L’équipe pédagogique est libre de les organiser à sa convenance, à condition de respecter les compé-
tences à atteindre et le nombre minimum de périodes correspondant.

Des formations en cours de carrière sont organisées à l’intention des enseignants œuvrant dans le 
DASPA, fondamental et secondaire.

S’informer
sur les dispositifs 
soutenus par la Fédération 
Wallonie-Bruxelles 

5

Dispositif d’accueil et de scolarisation 
des élèves primo arrivants (daspa)
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		B  énéficiaires

Tout élève scolarisé dans l’enseignement fondamental et répondant à l’un des critères suivants :
	sa langue usuelle diffère de la langue de l’enseignement ;
	il fréquente l’enseignement primaire, depuis moins de trois années complètes ;
	�il ne connait pas suffisamment la langue de l’enseignement pour participer aux activités de la classe ;
	�au moins un de ses parents (ou personnes responsables de l’enfant) ne possède pas la nationalité 

belge, sauf s’il a été adopté.

		O  bjectifs 

	Acquérir un niveau de base en français.
	Intégrer les élèves dans le système scolaire.

		O  rganisation pratique

Le cours peut être créé à condition que l’école compte au minimum dix élèves bénéficiaires. Il est 
confié au titulaire ou à un maitre d’adaptation. Le nombre total de périodes octroyées à l’école 
dépend du nombre d’élèves bénéficiaires inscrits à l’école. 

Cours d'adaptation à la langue de l'enseignement (ale)

	�Décret du 18 mai 2012 visant à la mise en place d’un dispositif d’accueil et de scolarisation 
des élèves primo arrivants dans l’enseignement organisé ou subventionné par la 
Communauté française (décret DASPA, anciennes classes passerelles).

	�Sur le site Enseignement.be : 
	 < www.enseignement.be/index.php?page=23677&navi=117&rank_page=23677 >

	�Décret du 13 juillet 1998 portant organisation de l’enseignement maternel 
	 et primaire ordinaire et modifiant la règlementation de l’enseignement, 
	 article 32 < www.gallilex.cfwb.be/fr/leg_res_01.php?ncda=22229&referant=l01 >
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		  Bénéficiaires

Il est ouvert à tous les élèves et toutes les écoles de la Fédération Wallonie-Bruxelles.

		  Objectifs

Accompagner les équipes enseignantes pour l’instauration d’un dialogue interculturel, pour la pro-
motion de l’ouverture à toutes les langues et cultures et la favorisation du multilinguisme et du 
dialogue interculturel pour tous. 

		O  rganisation pratique

Ce programme offre, chaque année, la possibilité d’accueillir un professeur étranger, pour des cours 
de langue étrangère et pour des cours d’ouverture aux langues et aux cultures. 

À ce jour, des Chartes de partenariat OLC existent avec huit pays : l’Espagne, le Portugal, l’Italie, le 
Maroc, la Grèce, la Turquie, la Roumanie et la République populaire de Chine.

Deux types de cours sont proposés : un cours de langue et un cours d’ouverture aux langues et aux 
cultures.  

Le cours de langue est :
	accessible à tout élève, avec l’accord de ses parents ;
	facultatif et donc organisé en dehors de l’horaire obligatoire ;
	assuré par un enseignant étranger OLC. 
 
Le cours d’ouverture aux langues et aux cultures :
	�est assuré conjointement par l’enseignant OLC et l’instituteur ou le professeur de discipline qui a 

souhaité intégrer l’ouverture aux langues et aux cultures dans ses cours ;
	�est accessible à tous les élèves fréquentant les classes de ces instituteurs ou professeurs de 

discipline.

5 S'informer

Programme ouverture aux langues et aux cultures (olc)

 
	< www.enseignement.be/OLC >
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Se former, 
s’outiller 

6
Ressources utiles

Cet outil publié en 2000 par le Conseil de l’Europe privilégie la perspective actionnelle dans l’appren-
tissage des langues. Il considère donc l’apprenant comme un acteur social qui doit accomplir des 
tâches significatives durant lesquelles il va développer une compétence à communiquer langagièrement.

La compétence de communication comprend une dimension linguistique (être capable de construire 
des phrases), une dimension sociolinguistique (être capable d’interagir avec les gens en respectant 
les normes sociales et culturelles) et une dimension pragmatique (être capable de mobiliser le scé-
nario et le genre de texte adéquats).

L’intérêt du CECRL est de donner une identité propre à chaque 
habileté langagière : écouter, lire, prendre part à une 
conversation, s’exprimer oralement en continu, 
écrire. L’enseignant peut alors cibler sans 
forcer le niveau, des activités de produc-
tion et de réception qui correspondent 
à des descripteurs clairement défi-
nis et qui puissent s’appliquer aux 
nécessités privées, sociales, acadé-
miques de son public.

Cadre européen commun de référence pour les langues (cecrl)

Un enseignant prépare 
ses élèves à vivre une visite chez le 

médecin : il fait écouter et comprendre un 
scénario de visite médicale, il introduit le lexique lié 

à la douleur et aux principaux symptômes, il exerce les 
phrases qui permettent d’interagir avec le médecin et les 

points de syntaxe incontournables, il soumet une ordonnance 
et une posologie élémentaire de médicament. La tâche finale 

peut s’orienter vers le jeu de rôle chez le médecin ou la 
narration de la visite à un proche (oralement ou 

dans un courriel), ou encore l’achat d’un 
médicament à la pharmacie.
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6 Se former,
s'outiller

Dans une perspective actionnelle, dès le départ de l’apprentissage de la langue cible, l’enseignant 
incite le lecteur à anticiper le contenu et la variété du texte : 
	�en observant le paratexte, ensemble des éléments d’accompagnement d’un texte écrit (titres, 

signature, illustrations, préface, notes, critique, etc.) ; 
	�en reconnaissant des mots connus ou en émettant des hypothèses sur le sens des mots inconnus ;
	�en sélectionnant les informations essentielles à l’intention de lecture ;
	�en activant ses connaissances du sujet et en inférant ce qui est implicite18.

Bien que tous les descripteurs relatifs aux genres et aux types de textes écrits ou oraux ne soient 
pas envisagés dans les différents domaines évoqués par le cadre (personnel, public, professionnel, 
éducationnel), cet outil ouvert et dynamique permet aux enseignants de toutes les disciplines de 
se représenter le niveau de maitrise de la langue correspondant à l’activité prévue. Les manuels de 
langue actuels sont conçus en fonction des niveaux du CECRL, de même que les outils d’évaluation 
en langues modernes proposés par la Fédération Wallonie-Bruxelles.

Le CECRL définit les niveaux de maitrise de la compétence de communication dans les différentes 
aptitudes langagières de réception (écouter, lire), de production (parler, écrire), d’interaction et de 
médiation.
Il définit six niveaux : Utilisateur élémentaire (A1, A2), Utilisateur indépendant (B1, B2), Utilisateur 
expérimenté (C1, C2), et propose des descripteurs de compétence pour chacun d’eux.

Le CECRL est particulièrement bien adapté dans l’enseignement secondaire et à partir du 2e cycle 
de l’enseignement primaire, soit à partir de huit ans. Dans le 1er cycle de l’enseignement primaire et 
dans l’enseignement maternel, il est complexe, voire inapproprié, de l’appliquer au moins en ce qui 
concerne les compétences en langue écrite. L’élève, entre deux ans et demi et huit ans, se trouve en 
plein développement langagier dans sa propre langue. À cet âge, le travail de développement de la 
langue orale et l’approche globale du monde de l’écrit sont donc prioritaires et les différents niveaux 
définis ne sont pas adéquats. En effet, un enfant de quatre ans perçoit des éléments d’argumenta-
tion, de narration, d’explication ou d’information en cohérence avec son niveau de développement 
sociocognitif. Il nous parait donc pertinent de se référer au CECRL à partir de la 2e étape de l’ensei-
gnement fondamental (8-12) lorsque les apprentissages formels de la lecture et de l’écriture (prin-
cipes alphabétique et graphophonétique) ont été mis en place. 

Nous vous proposons aux pages suivantes des exemples des niveaux de la compétence « Compré-
hension de l’écrit »19 pour le secondaire ainsi que pour les 2e et 3e cycles du primaire.

18	  ADAMS G ; DAVISTER J ; DENYER M (1998) Lisons futé : Stratégies de lecture. Bruxelles : Duculot - De Boeck
19	  CECRL p. 26 et 27 < www.coe.int/t/dg4/linguistic/Cadre1_fr.asp >
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Descripteurs 
de la compréhension 

de l’écrit

Exemples de tâches de lecture20

Secondaire Fondamental

domaines 
personnel et public

domaine scolaire domaine scolaire

C1 Je peux comprendre 
des textes factuels 
ou littéraires longs 
et complexes et en 
apprécier les différences 
de style. 
Je peux comprendre des 
articles spécialisés et 
de longues instructions 
techniques même 
lorsqu’ils ne sont pas 
en relation avec mon 
domaine.

Je réagis à la thèse 
défendue dans un article 
d’opinion.
Je peux répondre à la 
question posée par le 
titre d’un article que je 
viens de lire.

Je peux comparer 
similitudes et différences 
dans trois textes longs et 
complexes qui abordent 
une même thématique.

B2 Je peux lire des 
articles et des rapports 
sur des questions 
contemporaines dans 
lesquels les auteurs 
adoptent une attitude 
particulière ou un 
certain point de vue. 
Je peux comprendre 
un texte littéraire 
contemporain en prose.

À partir d’un éditorial ou 
d’un article d’opinion, je 
peux imaginer quelques 
questions que je poserais 
à mes amis.

Je peux lire un article, 
des notes de cours, leur 
donner un titre pertinent, 
les résumer en quelques 
lignes.
Je peux lister dans un 
texte des arguments 
pour ou contre.

Je comprends des 
textes plus complexes à 
l’occasion de recherches 
documentaires. Je peux 
repérer des informations 
et les reformuler. Je 
perçois de mieux en 
mieux l’implicite d’un 
texte ou énoncé (ex. 
textes littéraires, poésie, 
etc.). 

B1 Je peux comprendre 
des textes rédigés 
essentiellement dans 
une langue courante ou 
relative à mon travail. 
Je peux comprendre 
la description 
d’évènements, 
l’expression de 
sentiments et de 
souhaits dans des lettres 
personnelles.

À partir de la description 
d’un lieu dans un roman, 
je peux faire un croquis 
de ce lieu ou trouver 
une image qui l’illustre 
pour m’en faire une 
représentation.
Je peux identifier la 
tonalité d’un courrier 
personnel.

Je peux répondre à un 
questionnaire à choix 
multiple pour identifier 
une bonne réponse. 
Je peux lister dans un 
texte l’expression de 
sentiments positifs et 
négatifs.

Je peux décoder des 
phrases plus complexes 
d’une vingtaine de mots, 
connecteurs logiques 
ou temporels, réseaux 
anaphoriques, etc.) à la 
condition qu’ils traitent 
des sujets familiers 
ou dont le sujet a été 
préalablement traité 
oralement. 
Je suis capable 
de répondre à un 
questionnaire à choix 
multiple. 

20	 Les exemples sont proposés par les auteurs de la présente brochure.
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N
iv

ea
ux Descripteurs 

de la compréhension 
de l’écrit

Secondaire Fondamental

domaines 
personnel et public

domaine scolaire domaine scolaire

A2 Je peux lire des textes 
courts très simples. 
Je peux trouver une 
information prévisible 
dans des documents 
courants comme 
les publicités, les 
prospectus, les menus 
et les horaires et je peux 
comprendre des lettres 
personnelles et simples.

À partir d’un courriel 
d’un camarade, je peux 
marquer sur un plan le 
chemin le plus court pour 
me rendre de la gare à 
son domicile.

À partir d’un texte de 
manuel de sciences, 
je peux annoter sur un 
schéma du corps humain 
le trajet des aliments lors 
de la digestion.
Je peux trouver la 
rubrique adéquate 
dans une définition du 
dictionnaire.

Je comprends des 
énoncés simples et y 
repère les informations 
explicites. Je comprends 
l’organisation d’un 
manuel scolaire 
(table des matières). 
Je peux comprendre 
des textes courants : 
textes informatifs et 
narratifs courts. Je peux 
décoder un schéma 
annoté (sciences, 
mathématiques, etc.).

A1 Je peux comprendre des 
noms familiers, des mots 
ainsi que des phrases 
simples, par exemple 
dans des annonces, 
des affiches ou des 
catalogues.

Je peux trouver sur un 
plan de ville qui décrit 
en annexe les itinéraires 
de bus, celui qui me 
permettra de joindre 
deux endroits d’une ville.

Je consulte le journal de 
classe pour trouver la 
date d’un travail à rendre.
Je peux apparier une 
consigne simple à un 
dessin. Je peux trouver 
un mot inconnu dans le 
dictionnaire.

J’identifie et interprète 
les aspects non verbaux 
de tout type d’écrit : 
organisation de la page, 
polices différentes, 
illustrations, etc.). Je 
reconnais à l’écrit des 
mots clés découverts à 
l’oral et je comprends  un 
enchainement limité de 
phrases, en ce compris 
des consignes scolaires. 
Je peux apparier celles-
ci à des pictogrammes 
correspondants.

L’Institut de Formation en cours de Carrière (IFC) propose différentes formations pour mieux 
enseigner aux élèves ne maitrisant pas le français.  Pour plus d’informations, voir le site de l’IFC 
(www.ifc.cfwb.be).

De nombreuses formations sont également disponibles dans les catalogues des opérateurs de 
formation des différents réseaux. 

6 Se former,
s'outiller

Comment se former ? 
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	�BENICHOU D (2007) Imagier des actions. Il propose 113 verbes, chacun apparait sous 4 formes 
conjuguées avec pour chaque forme une version imagée et une version écrite. Cet imagier est 
donc composé de 452 cartes images et de 452 cartes textes. Il permet de travailler les des-
criptions d’actions, l’apprentissage de vocabulaire, la construction de phrases simples, les règles 
simples d’accord grammatical et de conjugaison et les oppositions. 

	�Centre national de documentation pédagogique français (CNDP). Villes École Intégration propose 
des exercices et des pistes, mais également des outils de référence pour l’accueil et la scolarisa-
tion des élèves nouvellement arrivés. < www2.cndp.fr/VEI/ >.

	�Centres académiques pour la scolarisation des nouveaux arrivants et des enfants du voyage (CAS-
NAV) proposent des guides et des outils pour accueillir les familles et les élèves nouvellement 
arrivés. < www.ac-paris.fr/portail/jcms/p1_347265/ressources-pedagogiques?cid=pre2_453483 >.

	�DREZE W ; SAGOT H Méthode audiovisuelle de français. À vous de jouer. Lire et Écrire. Méthode 
SAV (situations audiovisuelles) destinée aux enfants de 5 à 12 ans.

	�EOLE. <  www.ciip.ch/domaines/politique_des_langues/eole  >. Ce programme d’éducation et 
d’ouverture aux langues à l’école vise à développer chez les élèves des attitudes d’ouverture 
face à la diversité linguistique et culturelle présente aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur de la 
classe. Elle entend ainsi favoriser la construction de capacités d’observation et d’analyse utiles 
aux apprentissages linguistiques.

	�JANSSEN D (2004) Vous avez dit Saint Gilles  ? Séquence de français intensif sur l’orientation. 
Tihange  : Centre d’auto formation et de formation continuée (CAF). (Les Cahiers des classes 
passerelles. N° 1).

	��DEGAETANO G (2002) De l’image à l’action. Pour développer les habiletés de base nécessaires aux 
apprentissages scolaires. Montréal-Toronto : Chenelière/McGraw-Hill. (Langue et communication).

	�JANSSEN D (2005) Passionnément, à la folie  ? Pas du tout  !   Séquence de français intensif sur 
l’expression des gouts. Tihange : Centre d’auto formation et de formation continuée (CAF). (Les 
Cahiers des classes passerelles. N° 2).

	�JANSSEN D ; STOUFFS Ch (2010) Histoires d’école.  Tihange : Centre d’auto formation et de for-
mation continuée (CAF) (Français de scolarisation et histoire).

Outils pédagogiques
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	�MALENGREAU S (2011) Le kamishibaï, une approche créative pour lire, écrire et dire des « récits 
courts ». < admin.segec.be/documents/6206.pdf >. Page consultée le 28/08/2013.

	�MALENGREAU S (À paraitre). Valises pédagogiques Kamishibaïs 1, 2 et 3. Ransart : Le Gai Savoir. 
Adaptées aux élèves de 2-6 ans, 6 à 8 ans et 8 à 14 ans, ces valises proposent des récits, un butaï 
(petit théâtre en bois) et un fascicule pédagogique.

	�RAFONI J-C (2000) Maths sans paroles, outils d’évaluation des élèves des classes ordinaires ou spé-
cialisées en difficulté scolaire ou linguistique. École élémentaire, cycles 2 et 3. CRDP de l’Académie 
de Versailles, CDDP92. 

	�RAFONI  J-C  ; DERUGUINE N (2003) Passerelles en quinze langues. Évaluation sous forme de 
fiches en quinze langues d’origine (le corrigé est en français), assorties de dessins simples qui 
permettent de préciser les compétences et les stratégies de résolution de problèmes des jeunes. 
Les cahiers de Ville-Ecole-Intégration. Sceren, CNDP. 

	�WAUTERS N Enseigner à des élèves de 8 à 12 ans qui ne maitrisent pas le français : mission… 
possible ! Résultats d’une recherche menée dans le diocèse de Bruxelles-Brabant wallon de 2006 à 
2008. Service de productions pédagogiques, Fédération de l’enseignement fondamental catholique 
(FédEFoC).

6 Se former,
s'outiller
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Notes
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Nous tenons à remercier toutes les personnes qui ont contribué à cette publication par leurs 
compétences et leurs connaissances, par leurs idées et leur souci de mieux prendre en considération 
la situation des élèves qui ne maitrisent pas la langue de l’enseignement : Madame Nicole Wauters 
inspectrice de l’enseignement fondamental ordinaire  ; Madame Danièle Janssen, inspectrice de 
l’enseignement secondaire ordinaire ; Madame Martine Melebeck, formatrice FLE au C.A.F. ; Madame 
Sophie Malengreau, représentante de la FESec ; Madame Evelyne Gotto représentante du Cpeons ; 
Mesdames Cécile Bologne et Christine Haeltermann, représentantes du Cecp  ; Monsieur Patrick 
Schuhmann, chargé de mission interculturel  ; Madame Sylvia Lucchini, professeur de L’Université 
Catholique de Louvain-la-Neuve, Madame Wivine Drèze, professeur en FLE et formatrice en 
didactique du FLE ; Madame Danièle Crutzen, formatrice d’enseignants pour les DASPA ; Madame 
Aphrodite Maravelaki, professeur en didactique du français  ; Mesdames Marianne Tilot et Gaëlle 
Chapelle et Monsieur Étienne Jockir, Cabinet de la Ministre de l’Enseignement obligatoire, Mesdames 
Michèle Barcella et Maria Bouras, Service général du pilotage du système éducatif.
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Cette publication a été 
rédigée selon les rectifications 
orthographiques de 1990. 
Par ailleurs, afin d’alléger le 
texte, la forme masculine de 
certains termes récurrents a 
été utilisée pour désigner à la 
fois les hommes et les femmes.
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